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						Présentation du dispositif

L'aide vise à fournir au candidat à l’installation une formation pratique sur la conduite de l’exploitation à reprendre ou dans laquelle il va s’associer, afin d’assurer la bonne transmission de l’outil de production.


Le parrainage permet de pérenniser un emploi au sein d’une entreprise viable qui pourrait, en l'absence de repreneur, être démembrée, de tester l'intégration du candidat à l'installation dans une exploitation agricole déjà constituée, ou de permettre un tuilage entre cédant et repreneur.


Le soutien consiste en une indemnité de stage de parrainage, pour le candidat à l’installation ne pouvant prétendre à une indemnité pôle emploi, ni à toute autre indemnité de formation, pour un stage valorisé dans le cadre de son plan de professionnalisation personnalisé.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Peut être bénéficiaire de l’aide tout porteur de projet d’installation en agriculture.


Le siège d'exploitation où se déroule le stage doit être situé en Pays de la Loire.


Peut être bénéficiaire de l’aide tout porteur de projet d’installation en agriculture remplissant les conditions suivantes :


	satisfaire aux conditions de diplômes, titres ou certificats lui permettant de répondre aux conditions de délivrance de la Capacité Professionnelle Agricole (CPA),
	être âgé de moins de 45 ans au moment de la demande d’aide,
	s’inscrire dans le cadre d’une installation en dehors du cadre familial ou dans le cadre familial,
	s’inscrire dans le cadre d’une installation à titre individuel ou sociétaire en remplacement de l’exploitant, ou de l’associé-exploitant qui cesse son activité agricole ou s’inscrive dans le cadre d’une installation à titre sociétaire en associé supplémentaire.



La Région finance la rémunération des candidats à la succession effectuant un stage de parrainage d’une durée de 3 à 8 mois dans l’exploitation qu’ils envisagent de reprendre.
Une seule demande peut être déposée par bénéficiaire. Des dérogations pourront être accordées si le précédent stage de parrainage n’a pas abouti à une installation indépendamment de la volonté du bénéficiaire (arrêt prématuré du stage pour cause de mésentente, problèmes d’accès au foncier, aux financements, etc…)


Pour quel projet ?


Présentation des projets


Le stage doit être encadré par un centre de formation (ou par une structure ayant conclu une convention avec un organisme de formation) agréé par l’État ou la Région des Pays de la Loire, conformément à l’article R. 6341-2 du code du travail.


La mise en œuvre du stage fait l’objet d’une convention de stage tripartite passée entre le stagiaire, l’exploitant agricole accueillant le stagiaire et le centre de formation.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


L’aide est accordée sous forme d’une subvention.


Le montant de l’indemnité est défini selon les montants de rémunérations versées aux stagiaires de la formation professionnelle.


L'indemnité de stage de parrainage ne peut être financée à la fois par l'Etat et par la Région.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme ?


Pour plus d'informations sur le dispositif, il faut contacter la région Pays de la Loire.


Le candidat à l’installation souhaitant bénéficier de cette aide, dépose la demande avant la signature de la convention de stage et le démarrage de celui-ci. La demande de financement sera accompagnée du projet de convention de stage. L’aide est approuvée en commission permanente du conseil régional sous réserve du vote des crédits correspondants.


Pour tout renseignement complémentaire et pour vérifier l’éligibilité de l'entreprise, contacter "le Point Accueil Installation du département concerné" <https://pays-de-la-loire.sinstallerenagriculture.fr/>.

           

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								1 rue de la Loire
44966 Nantes
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

            
  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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